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Introduction 

Trois documents fondateurs de cette démarche, portant les principes universels du Pacte mondial des Nations 
unies, sont diffusés en interne et en externe.  

 
 

 
ALTEN s’est doté dès 2011 d’une Charte Ethique et Conformité qui formalise les 

engagements du Groupe à exercer et à développer ses activités dans le respect le plus strict 
des lois et des réglementations nationales et internationales. 
Le Groupe souhaite conduire ses activités avec loyauté et intégrité, ce qui induit que chaque 
collaborateur se réfère régulièrement à ce Code Ethique. 
Il est diffusé sur l’intranet du Groupe et est inclus dans le livret d’accueil donné à chaque 
nouveau collaborateur. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Charte de Développement Durable d’ALTEN engage les filiales du Groupe à 

respecter et faire respecter dans leur sphère d’influence les principes de l’Organisation 
Internationale du Travail et du Pacte Mondial, notamment en ce qui concerne la lutte contre 
les discriminations, la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants. 
La Charte Développement Durable est disponible en ligne sur l’intranet du Groupe, et est 
intégrée dans le livret d’accueil donné à chaque nouveau collaborateur. 
 

 
 
 
 
 
 
 
ALTEN a renforcé sa politique d’Achats Responsables en 2011 par la création de la 

Charte d’Achats Responsables. Cette charte est systématiquement intégrée dans les appels 
d’offres ; elle est envoyée aux principaux fournisseurs pour signature. 
A travers de ce document, ALTEN invite ses fournisseurs et sous-traitants à se conformer aux 
dispositions sociales, sociétales et environnementales du Pacte Mondial et de l’Organisation 
Internationale du Travail. 
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Veuillez indiquer le titre lors de la soumission de votre communication 

Communication sur le Progrès 2016 

 
 

1. La Communication sur le Progrès (COP) est sous le format suivant : 

☐ Un document autonome 

☒ Un document qui fait partie d'un rapport sur la responsabilité sociale de l'entreprise 

☒ Un document qui fait partie d'un rapport financier annuel 
 
 

2. Quelle est la période couverte par votre COP? 

01 janvier 2015 au 31 décembre 2015 

 
 

3. Est-ce que votre COP contient une déclaration de soutien continu au UN Global Compact et ses 
principes, de la part du président-directeur général (du propriétaire ou du président dans le cas 
d’une petite entreprise) ? 

☒ Oui 

☐ Non 
 
 

4. Est-ce que votre COP contient une description des politiques ou des actions mises en œuvre par 
votre société dans les domaines ci-dessous?  

Droits de l’Homme Droit du travail Environnement Lutte contre la corruption 

☒ Oui ☒ Oui ☒ Oui ☒ Oui 
☐ Non ☐ Non ☐ Non ☐ Non 

 
Documents joints : Charte éthique, charte achat responsable, charte développement durable, Politique FORCES 
et Charte des relations humaines au travail. 
 

5. Est-ce que votre COP contient des indicateurs pour mesurer les résultats ? O/N 

☒ Oui (Tableau RSE du DDR 2015) 

☐ Non 
 
 

6. Veuillez indiquer comment votre organisation partage son COP avec ses parties prenantes? 

 

☒ A travers le site web de UN Global Compact 

☒ La COP est facilement accessible à toutes les parties intéressées (par exemple via son site 
internet) 

☐ La COP est distribué activement à toutes les parties prenantes clés (par exemple les 
investisseurs, les employés, les consommateurs, et la communauté locale) 

☐ Option b) et c) 

 
 

7. Comment l'exactitude et le périmètre des informations dans votre COP est-elle évaluée par un 
tiers crédible? 

☐ La COP décrit une action que l’entreprise planifie d'entreprendre afin d’évaluer en externe la 
crédibilité des informations de sa COP, y compris des objectifs, plannings, mesures et 
ressources humaines dédiées.  Cette option est destinée aux entreprises qui n'ont pas 
encore commencé à mettre en œuvre ce critère, mais divulguent d'une manière 
transparente leur plan de pro grès pour ce domaine. 

☐ Les informations sont passées en revue par de multiples parties prenantes (par exemple, les 
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représentants de groupes priorisés dans l'analyse de partie prenante) 

☒ Les informations sont passées en revue par un panel de pairs (par exemple, les membres de 
la même industrie, des concurrents, des leaders évalués, ou d'autres organisés par le Réseau 
Local du Pacte Mondiale). 

☒ Les informations sont assurées par des assureurs indépendants (par exemple, cabinet 
analytique ou de conseil) utilisant leur propre méthodologie 

☒ Les  informations  sont  assurées  par  des  assureurs  indépendants  (par  exemple,  cabinet 
analytique  ou  de  conseil)  utilisant  des  standards  reconnus  (par  exemple,  ISAE3000, 
AA1000AS, ou autre normes nationale ou spécifique à une industrie) 

☒ Autres bonnes pratiques établies ou naissantes : 

Le contenu et les chiffres communiqués dans le DDR 2015, qui contient tous les 
indicateurs et l’intégralité des informations sociales, environnementales et sociétales 
d’ALTEN, sont vérifiés par les Commissaires aux Comptes conformément à l’article 225 du 
Grenelle II. 
Page 102 du DDR 2015 Rapport du CAC (organisme tiers) 

 

 
 

8. Votre COP intègre-t-elle des hauts standards de transparence et divulgation suivant: 

☒ Appliquer les lignes directrices du GRI (Global Reporting Initiative) 

☐ Être en conformité avec l’option «critères exhaustifs» du GRI G4 

☒ Être en conformité avec l’option «critères essentiels» du GRI G4 

☐ Appliquer des éléments du Cadre de référence international portant sur le reporting intégré 

☒ Fournir des informations sur le profil et le contexte opérationnel de l’entreprise 

☒ Statut juridique, structure du groupe et de propriété; pays d'opération; marchés servis 
(géographiques, secteurs, types  de  clients); marques/produits/services principaux ;  Valeur  
économique  directe  et  indirecte  générée  pour  les  parties prenantes : 

Le principe de matérialité est appliqué à notre DDR 2015 qui contient une matrice de 
conformité page 98 et une note méthodologique page 96  
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Sommaire 
 
Depuis 2014, les Communications sur le Progrès d’ALTEN obtiennent le niveau de différenciation « Advanced ».  

Cette distinction honore les entreprises qui abordent dans leurs communications les 21 critères listés ci-dessous, et 

décrivent, pour chacun d’entre eux, au minimum une bonne pratique.   

 

Implanter les 10 principes dans la Stratégie et les Opérations 
Critère 1 : La COP décrit l’intégration dans les fonctions stratégiques et les unités opérationnelles 
Critère 2 : La COP décrit la mise en œuvre dans la chaîne de valeur 
 
Politiques et procédures fiables concernant les Droits de l’Homme 

Critère 3 : La COP décrit des engagements, stratégies ou politiques précis dans le domaine des Droits de l’Homme 
Critère 4 : La COP décrit les systèmes de management en place pour intégrer les principes des Droits de l’Homme 
Critère 5 : La COP décrit les mécanismes de contrôle et d’évaluation en place pour l’intégration des principes liés 
aux droits de l’Homme 
 
Politiques et procédures fiables concernant les Normes du travail 

Critère 6 : La COP formule des engagements, stratégies ou politiques précis dans le domaine des normes du 
travail 
Critère 7 : La COP décrit les systèmes de management en place pour intégrer les principes relatifs au travail 
Critère 8 : La COP décrit les mécanismes de contrôle et d’évaluation en place pour l’intégration des principes liés 
aux normes du travail 
 
Politiques et procédures fiables concernant la Protection de l’environnement 

Critère 9 : La COP formule des engagements, stratégies ou politiques précis dans le domaine du respect de 
l’environnement 
Critère 10 : La COP décrit les systèmes de management en place pour intégrer les principes relatifs à la gestion de 
l’environnement 
Critère 11 : La COP décrit les mécanismes de contrôle et d’évaluation en place pour l’intégration des principes 
liés à la gestion durable de l’environnement 
 
Politiques et procédures fiables concernant la lutte contre la corruption 

Critère 12 : La COP formule des engagements, stratégies ou politiques précis dans le domaine de l’anti-corruption 
Critère 13 : La COP décrit les systèmes de management en place pour intégrer les principes relatifs à la lutte 
contre la corruption 
Critère 14 : La COP décrit les mécanismes de contrôle et d’évaluation en place pour l’intégration des principes 
liés à l’anti-corruption 
 
 
Agir pour soutenir les objectifs plus larges des Nations Unies 

Critère 15 : La COP décrit les contributions du cœur de métier aux objectifs et problématiques plus larges de 
l’ONU 
Critère 16 : La COP décrit des investissements stratégiques sociaux et de philanthropie 
Critère 17 : La COP décrit une prise de position et un engagement en matière de politique publique 
Critère 18 : La COP décrit des partenariats et une action collective 
 
 
Gouvernance et leadership de la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) 

Critère 19 : La COP décrit l’engagement du Président et de la direction 
Critère 20 : La COP décrit l’adoption par le Conseil d’administration et la surveillance 
Critère 21 : La COP décrit l’implication des parties prenantes 
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Critères, meilleures pratiques et explication 
 
 

Implanter les 10 principes dans la Stratégie et les Opérations 
 
 
Critère 1 : La COP décrit l’intégration dans les fonctions stratégiques et les unités 
opérationnelles 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir  ce  
critère,  y  compris  des  objectifs,  plannings,  mesures  et  ressources  humaines dédiées. 

La RSE chez ALTEN est intégrée à toutes les fonctions de l’entreprise et portée par 
tous les collaborateurs (Fonctions support, Consultants ingénieurs, Managers et 
Directions). Les Chartes et engagements sont affichés à de multiples endroits et 
communiqués à tous. Le document de référence (ci-après DDR), les chartes et 
politique stipulent l’engagement de notre PDG 

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
46 

  

☒ Donner la responsabilité exécutive de la stratégie de développement durable aux fonctions pertinentes 
(achats,   affaires publiques, ressources humaines, juridique etc.), en s’assurant qu'aucune   fonction   ne   
soit   en   conflit   avec   les   engagements   et   des   objectifs   de développement durable. 

ALTEN a formalisé sa stratégie RSE via la consultation des parties prenantes. Le 
management de la RSE au niveau de la Présidence permet d’assurer qu’il n’y a aucun 
conflit avec les engagements et les objectifs de développement durable. Chaque 
fonction respecte les directives RSE. 

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
46 

   

☒ Aligner les stratégies, objectifs, et formes d’incitation de toutes les filiales et unités opérationnelles avec la 
stratégie de développement durable. 

Dirigé par la Présidence, l’alignement de tout le groupe se fait dans une philosophie 
RSE globale. Les objectifs et les valeurs de l’entreprise sont à l’origine de la définition 
de la Stratégie et des objectifs DD.  

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
46 

  

☒ Attribuer la responsabilité en matière de développement durable à un individu ou un groupe dans chaque 
unité ou filiale. 

Un réseau de correspondants par pays et par filiale est déployé et va s’étoffer en 2016 
pour couvrir 80% du CA. 

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
46 et page 
94 

  

☒ Concevoir une stratégie pour multiplier les synergies entre et parmi les domaines clés et pour gérer les 
compromis. 

Une stratégie et matrice de matérialité des parties prenantes du Développement 
durable ont été formalisées et validées par le PDG 

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
49 

  

☒ S’assurer  que  les  différentes fonctions de l’entreprise se coordonnent étroitement pour maximiser la 
performance et éviter les impacts négatifs non désirés. 

Mise en place d’une gouvernance RSE et de comités de pilotage par projet afin de 
s’assurer de la bonne définition des objectifs et de l’adéquation avec les enjeux DD 

Information 
interne 
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Critère 2 : La COP décrit la mise en œuvre dans la chaîne de valeur  

Ici, le terme «chaîne de valeur» se réfère aux partenaires professionnels en amont (dont fournisseurs et sous- 
traitants) et en aval (par exemple, transport des produits finis) 
 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

ALTEN a formalisé sa stratégie RSE en concertation avec ses collaborateurs. Un réseau 
de parties prenantes externes permet un partage permanent de ses progrès et du 
contrôle de ses engagements. Les documents fondateurs : Charte achat responsable, 
charte Ethique et conformité fixent les exigences et les résultats d’audits des 
partenaires permettent d’alimenter la démarche d’amélioration. 

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
85, 92 à 94 

  

☒ Analyse attentive de chaque segment de la chaîne de valeur, en amont et aval, en dressant la carte de 
risques, opportunités et impacts. 

Mise en place fin 2015, avec la Direction des achats, de la cartographie des risques 
RSE permettant un meilleur management des fournisseurs. Le contrôle de conformité 
par un questionnaire et le retour de leur engagement certifié par signature de la 
charte en cours de finalisation. Mise en place en 2016 d’audits de conformité aux 
engagements RSE. 

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
85, 92 à 94 

  

☒ Communiquer les politiques et attentes envers les fournisseurs et les autres partenaires professionnels. 

Dans le processus d’appel d’offres la partie RSE est systématiquement couverte, les 
documents fondateurs sont transmis à nos partenaires 

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
85, 92 à 94 

  

☒ Mettre en œuvre des mécanismes de surveillance et d’assurance (audits, contrôles) pour la conformité des 
pratiques dans la sphère d’influence de l’entreprise. 

Des audits seront planifiés chez les fournisseurs pour s’assurer de l’adhésion de nos 
partenaires aux exigences fondamentales RSE du groupe. Des plans d’actions seront 
ensuite co-construits dans le cadre de l’amélioration continue. 

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
85, 92 à 94 

  

☒ Sensibilisation,  formation  et  autres  types  de  renforcement  des  compétences  avec  les fournisseurs et 
autres partenaires professionnels. 

Suite aux audits des pistes d’amélioration pourront être enregistrées dans un plan 
d’actions avec le soutien des documents fondateurs et savoir-faire RSE d’ALTEN, 
Questionnaire RSE. 

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
85, 92 à 94 

  

☒ Autres bonnes pratiques établies ou naissantes, ou cause de l’omission de ce critère. 

Point RSE réalisé avec nos fournisseurs lors des business reviews Référence 
dans le DDR 
2015 page 
85, 92 à 94 

 

 
 



 

   
8 

 

Politiques et procédures fiables concernant les Droits de l’Homme 
 
 
Critère 3 : La COP décrit des engagements, stratégies ou politiques précis dans le domaine des 
Droits de l’Homme 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Les principes d’éthiques et de conformité, et les actions du groupe ALTEN s’inscrivent 
dans le cadre de textes de référence internationaux et sont explicités dans les 
documents fondateurs du Groupe : Charte Développement Durable, Charte éthique 
et conformité, Charte des relations humaines au travail, Politique FORCES Santé, 
Sécurité, Environnement et DD.  

Référence 
Page 83 DDR 
2015 et 
documents 
joints 

  

☒ Engagement  de  se conformer à toutes  les  lois en vigueur  et  de respecter  les  droits de l’Homme  
internationalement  reconnus,  partout  où  l’entreprise  opère  (Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme etc.). 

L’engagement est explicité dans les documents fondateurs, notamment la Charte 
éthique et conformité, la Charte des relations humaines au travail. ALTEN est 
signataire du Pacte mondial des Nations Unies et respecte ses 10 principes 
fondamentaux. 

Référence 
Page 83 DDR 
2015 et 
documents 
joints 

  

☒ Déclaration d’engagement intégrée ou séparée pour le respect et le soutien des droits de l’Homme, 
approuvée au plus haut niveau de l’entreprise. 

Le PDG, Simon AZOULAY, signe une déclaration d’engagement publiquement 
consultable dans laquelle il assure son respect envers la Déclaration Universelle des 
Droits de l’Homme, voir Charte éthique et conformité. Disponible sur le site web : 
www.alten.fr 

Référence 
Page 46 et 
83 DDR 2015 
et 
documents 
joints 

  

☒ Déclaration d’engagement stipulant les attentes concernant les droits de l’Homme envers le personnel et 
autres parties prenantes directement liés aux opérations, produits ou services. 

Déclaration de Simon AZOULAY et documents fondateurs précités accompagnée des 
documents fondateurs précités, tels que la Charte éthique et conformité, la Charte 
des relations humaines au travail. 

Référence 
Page 83 DDR 
2015 et 
documents 
joints 

  

☒ Déclaration d’engagement disponible publiquement, communiquée en interne et externe à tout le 
personnel, les partenaires professionnels ou autres parties prenantes. 

Disponible sur le site web ALTEN interne et externe Voir sites 
web 
www.alten.fr 

  

☒ Autres bonnes pratiques établies ou naissantes, ou cause de l’omission de ce critère. 

Des actions de sensibilisation à tous les employés sont en déploiement pour casser les 
préjugés, intégrer les travailleurs handicapés, augmenter la proportion de femmes 
dans le monde l’industrie et l’ingénierie (partenariat avec l’association Elles bougent). 
Labellisation Top Employer. 

Référence 
dans la COP 
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Critère 4 : La COP décrit les systèmes de management en place pour intégrer les principes des 

Droits de l’Homme 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Pour la cinquième année consécutive, ALTEN obtient le label Top Employer France 
2016 qui récompense les entreprises pour leur politique RH. L’attribution de ce label 
repose sur un audit construit sur un référentiel de 400 pratiques RH couvrant les 
aspects suivants : formation, diversité, politique de bien-être, responsabilité sociétale, 
culture d’entreprise, etc. 

Référence 
Page 61 DDR 
2015 et 
documents 
joints 

  

☒ Processus pour s’assurer que les droits de l’Homme internationaux sont respectés. 

Le groupe ALTEN dispose d'un Code Ethique qui formalise les engagements du Groupe 
à exercer et développer ses activités dans le respect le plus strict des lois et 
règlementations nationales et internationales. Audits avec les CAC des filiales et pays 
pour validation du DDR.  

Référence 
dans la COP 

  

☒ Sensibilisation  interne  et  formation  sur  les  droits  de  l’Homme  pour  la  direction  et  les employés. 

Une sensibilisation interne des collaborateurs est en déploiement avec le 
développement d'un e-learning sur l'éthique des affaires à destination des managers 
commerciaux, incluant également le respect des droits de l'Homme. Les 
sensibilisations se font au travers des outils et documents suivants : E-learnings, 
Formation Amplify des managers, sensibilisations au DD avec une présentation et les 
documents fondateurs  

Référence 
dans le DDR 
2015 pages 
58 à 60 

  

☒ Mécanismes de plainte au niveau opérationnel pour les parties prenantes potentiellement impactées par 
les activités de l’entreprise. 

Le Groupe ALTEN met plusieurs outils à la disposition de ses collaborateurs comme 
par exemple MyALERT ou la Boite à idées, qui permettent de remonter des problèmes 
ou améliorations ; et une adresse mail dédiée : ethics@alten.com avec un formulaire 
d’alerte, CHSCT, et enfin le dialogue social constant avec les IRP. 

Référence 
dans le DDR 
2015 partie 1 
et 3 

  

☒ Attribution des responsabilités pour traiter efficacement les impacts sur les droits de l’Homme. 

ALTEN met en place un Comité Éthique et Conformité au niveau Monde, afin de 
veiller à la bonne appropriation et application des principes éthiques de cette Charte 
dans l’ensemble des pays d’implantation du Groupe. Plusieurs canaux d'alerte sont en 
développement. Le traitement des impacts est également pris en compte d’un point 
de vue opérationnel par le DRH avec la Direction Juridique et la Direction Sécurité en 
support. 

Référence 
dans le DDR 
2015 page 
64 et 83 

  

☒ Processus pour fournir ou coopérer dans la résolution d’impacts négatifs sur les droits de l’Homme que 
l’entreprise a causés ou auxquels elle a contribué. 

ALTEN a mis en place un processus de gestion de crises Référence 
dans la COP 

  

☒ Processus ou programmes pour soutenir les droits de l’Homme par : le cœur de métier; investissement 
stratégique/philanthropique/social; engagement public; partenariats et/ou d'autres formes d'action 
collective. 

En France et dans le monde ALTEN et ses filiales mettent en place des actions de 
mécénat, de sponsoring, et des partenariats avec des associations d’utilité publiques. 
On trouve par exemple en Espagne une collecte de jouets pour les enfants souffrant 
d’exclusion sociale, une collecte en Ile de France de vêtements de travail pour don aux 

Page 65, 66, 
70, 91 DDR 
2015 
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personnes ne pouvant s’offrir des tenues de travail pour passer leurs entretiens. En 
Allemagne un soutien aux réfugiés au travers de l’organisation « Aktion Deutschland 
Hilft » a pu également être apporté. Une collecte en Inde a eu lieu afin d’aider les 
collaborateurs victimes des inondations de fin 2015 ayant frappé l’Etat du Tamil Nadu. 

  

☒ Autres bonnes pratiques établies ou naissantes, ou cause de l’omission de ce critère. 

Partenariat avec des associations telles que « Elles bougent », et labellisations telle 
que Top Employer. 

Référence 
dans la COP 

 

 

Critère 5 : La COP décrit les mécanismes de contrôle et d’évaluation en place pour l’intégration 

des principes liés aux droits de l’Homme 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Le Groupe ALTEN a édicté des documents fondateurs qui édictent les exigences 
permettant de réaliser des audits de contrôle et d’évaluation de l’intégration de 
l’ensemble des filiales et sites des principes liés aux droits de l’homme. 

Référence 
dans le DDR 
et les 
documents 
joints 

  

☒ Système pour surveiller l’efficacité  et la mise en œuvre des politiques de droits de l’Homme, avec des 
mesures quantitatives et qualitatives, y compris dans la chaîne logistique. 

Définition d’actions et suivi en fonctionnement projet avec définition des indicateurs 
et plan de progrès associés et communication des résultats. Campagnes d’audits 
organisées tous les ans  

Référence 
dans le DDR 
et les 
documents 
joints 

  

☒ Suivi des retours d’informations internes et externes incluant les parties prenantes affectées. 

Suivi mensuel des alertes, de la boite à idées, des mails alten.csr@alten.fr par la 
Direction Qualité et Performance 

Référence 
dans le DDR 
page 64 et 
65 

  

☒ Examen de la direction pour contrôler et améliorer les résultats. 

Comité de pilotage avec les Directions, Revue de Direction annuelle, Comité RH et 
Comité éthique 

Informations 
internes 

  

☒ Processus pour gérer les incidents que l’entreprise a causés ou auxquels elle a contribué pour les parties 
prenantes internes et externes. 

Processus de management des risques (GRI) et processus achat avec les Achats 
Responsables 

Processus 
FIP-GRI 

  

☒ Mécanismes  de  plainte  légitimes,  accessibles,  réguliers,  équitables,  transparents, compatibles avec la 
loi, sources d’apprentissage continu, basés sur l’engagement et le dialogue. 

Les mécanismes de plaintes sont légitime, accessible, réguliers, équitable, 
transparents, compatibles avec la loi, source d’apprentissage continu et basés sur 
l’engagement et le dialogue. Notamment grâce à l’existence d’un Référent Ethique, de 
l’outil MyALERT, qui fournit un formulaire accessible à tous et enfin les équipes du 
service Administration du Personnel sont à la disposition des collaborateurs pour 
traiter les problèmes. 

DDR 2015  
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☒ Résultats de l’intégration des principes relatifs aux droits de l’Homme. 

100% de nos fournisseurs se déclarent conformes, les audits des fournisseurs 
identifiés à risques fourniront les éléments de preuve nécessaire. 

DDR 2015 
page 83/84 

 

 

 

Politiques et procédures fiables concernant les Normes du travail 
 
 
Critère 6 : La COP formule des engagements, stratégies ou politiques précis dans le domaine 
des normes du travail 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Le groupe ALTEN est signataire du Pacte mondial des Nations Unies et respecte ses 
10 principes fondamentaux. L’entreprise adhère également aux Principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales. Le Groupe reconnaît la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, les conventions fondamentales de 
l’Organisation internationale du travail (OIT). Les documents fondateurs sont en ligne 
avec ces principes : Politique FORCES, Charte Développement Durable, Charte 
Ethique, engagement du PDG, Simon AZOULAY aux Pacte des Nations Unies. 

DDR 2015 

  

☒ Référence aux conventions internationales pertinentes (Conventions de l’OIT) et à d’autres normes 
internationales dans les politiques d’entreprises. 

Confère Charte éthique et conformité, certification CEFRI, MASE. DDR 2015 

  

☒ Politique d’entreprise écrite pour respecter les droits du travail nationaux, respecter les standards 
internationaux dans les activités internationales, et engager le dialogue avec les représentants 
d’organisation d‘employés (internationales, nationales ou sectorielles). 

Confère Politique FORCES et Charte éthique et conformité, Règlement intérieur. DDR 2015 

  

☒ Intégration de références aux principes contenus dans les normes internationales du travail dans les 
contrats avec les fournisseurs et autres partenaires professionnels pertinents. 

Charte achats responsables et Documents de référence transmis aux partenaires et 
fournisseurs 

DDR 2015 

  

☒ Engagements spécifiques et politiques de Ressources humaines alignés avec les priorités de 
développement national ou les priorités de travail décent dans les pays d’opération. 

Politique FORCES et Charte éthique et conformité, Charte achats responsables, 
Engagement du PDG, un accord sur la qualité de vie au travail axé sur la prévention du 
stress et des RPS. 

DDR 2015 

  

☒ Participation  et  leadership  dans  les  efforts  plus  larges  des  organisations  d’employeurs (niveau 
international et national) pour relever collectivement les défis concernant les normes du travail dans les 
pays d’opération, éventuellement dans une approche tripartite (entreprises, syndicats, gouvernements). 

Membre du conseil d’administration du SYNTEC DDR 2015 
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Critère 7 : La COP décrit les systèmes de management en place pour intégrer les principes 

relatifs au travail 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Politique FORCES et autres documents fondateurs, service RSE en charge des 
indicateurs sociaux, sociétaux et environnementaux, la certification aux référentiels 
MASE, CEFRI, la politique sécurité des bâtiments. 

DDR 2015 
pages 64 et 
65 

  

☒ Evaluations des risques et impacts concernant les normes du travail. 

La gestion des risques SST est maîtrisée par la Direction Qualité et Performance qui 
réalise une évaluation des risques professionnels afin de pouvoir supprimer les 
risques ou mettre en œuvre les équipements de protection nécessaire lorsque le 
risque ne peut être supprimé par exemple. Les  principes et obligations édictés par le 
code du travail sont suivies, respectées et mises en œuvre. 

DDR 2015 

  

☒ Mécanismes de dialogue avec les syndicats pour discuter régulièrement et vérifier les progrès de 
l’entreprise relatifs aux normes du travail. 

Communications périodiques avec le CHSCT et les Instances Représentatives du 
Personnel (ci-après IRP). 

DDR 2015 

  

☒ Attribution des responsabilités relatives aux normes du travail dans l’organisation. 

La responsabilité SST incombe à la Direction Qualité et Performance. Des processus 
ont été mis en place et sont monitorés afin de s’assurer du bon niveau de maitrise des 
enjeux et normes du travail en relation avec la DRH. Les certifications MASE et CEFRI 
viennent augmenter le niveau d’exigences respectées par ALTEN. 

DDR 2015 

  

☒ Sensibilisation interne et formation sur les normes du travail pour les dirigeants et les employés. 

Systématiquement pour tous les nouveaux collaborateurs : Sensibilisation SST, livret 
d’accueil et livret SSE, e-learnings, Quizz RSE. 

DDR 2015 

  

☒ Engagement actif avec les fournisseurs concernant les défis relatifs aux normes du travail. 

Signature de la Charte éthique et conformité par les partenaires. DDR 2015 

  

☒ Mécanismes de plainte, canaux de communication et autres procédures (par exemple mécanismes  de  
dénonciation)  disponibles  pour  les  employés  afin  de  rapporter  des préoccupations, faire des 
suggestions ou demander conseil, conçus pour et fonctionnant en accord avec les représentants des 
organisations de travailleurs. 

Des procédures d’alerte permettent aux employés de signaler, de manière anonyme 
et protégée, d’éventuelles violations du Code d’Éthique. Les manquements éthiques 
peuvent ainsi être communiqués par l’intermédiaire de l’adresse mail 
alten.csr@alten.fr, des médecins du travail, des représentants du personnel, des 
services juridiques locaux, des gestionnaires de carrière ou encore des responsables 
hiérarchiques. 

Processus 
interne 
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Critère 8 : La COP décrit les mécanismes de contrôle et d’évaluation en place pour l’intégration 

des principes liés aux normes du travail 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Politique FORCES, Processus de Gestion des Risques (GRI). Documents 
interne 

  

☒ Système pour tracer et mesurer la performance basé sur des mesures de performance standardisées. 

La Direction des Moyens Généraux du Groupe a mis en place un reporting mensuel de 
KPIs sur les thématiques suivantes : obligations réglementaires, sureté des sites, 
gestion de l'environnement (consommations des bâtiments, déchets) et sécurité des 
collaborateurs. Par ailleurs, la Direction Qualité & Performance du Groupe a mis en 
place son propre reporting sur la sécurité des personnes, piloté grâce à un projet de 
Visual management. Une veille réglementaire est également assurée. Une analyse 
environnementale est également réalisée pour chacun des sites certifié ISO 14001. 
L’ensemble des vérifications périodiques obligatoires est effectué par la Direction des 
Moyens généraux. 

DDR 2015 

  

☒ Dialogues   avec   les   représentants   des   organisations   de   travailleurs   pour   vérifier régulièrement les 
progrès effectués et identifier conjointement les priorités pour l’avenir. 

Des réunions trimestrielles du CHSCT sont organisées pour discuter des progrès 
relatifs aux normes du travail. 

DDR 2015 

  

☒ Audits  ou  autres  mesures  pour  contrôler  et  améliorer  les  normes  du  travail  des entreprises dans la 
chaine logistique, en ligne avec les normes du travail internationales. 

Audits MASE, CEFRI, SST, contrôle de l’ensemble des bâtiments a minima une fois par 
an. 

DDR 2015 

  

☒ Processus pour impliquer positivement les fournisseurs pour aborder les défis (approche de partenariat 
plutôt que corrective) par des systèmes pour améliorer les pratiques sur les lieux de travail. 

Politique Achats Responsables, partage et évaluation conjointe du respect des normes DDR 2015 

  

☒ Résultats de l’intégration des principes relatifs aux Normes du travail. 

Bilan SST voir le Reporting annuel 2015 Référence 
DDR 2015 
page 98 
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Politiques et procédures fiables concernant la Protection de l’environnement 
 
 
Critère 9 : La COP formule des engagements, stratégies ou politiques précis dans le domaine 
du respect de l’environnement 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Politique FORCES : intègre l’environnement et le développement durable, Certification 
du Système de management environnemental ISO 14001. Une politique déplacement 
pour réduire l’empreinte environnementale a été renforcée. 

Référence 
DDR 2015 
pages 86, 87, 
94, 98 

  

☒ Référence aux conventions internationales pertinentes et à d’autres dispositifs internationaux (par exemple 
la Déclaration de Rio sur l’Environnement et le Développement). 

Référence du groupe aux principes du Pacte Mondial des Nations Unies. Certification 
ISO 14001 et Démarche RSE avec soutien officiel aux objectifs de la COP 21 avec deux 
semaines de communication pour sensibiliser les collaborateurs au changement 
climatique et la nécessité de prendre conscience que le développement durable est 
l’affaire de tous. 

Référence 
DDR 2015 
pages 86, 94, 
98 

  

☒ Réflexion sur la pertinence de la gestion durable de l’environnement pour l’entreprise. 

Une revue annuelle de la Stratégie RSE et des points mensuels d’avancement sont 
réalisés avec le PDG, Simon AZOULAY. 

Référence 
DDR 2015 
pages 86, 94, 
98 

  

☒ Politique d’entreprise écrite sur la gestion durable de l’environnement. 

Politique FORCES et Charte Développement durable joints. Référence 
DDR 2015  

  

☒ Intégration de standards environnementaux minimums dans les contrats avec les fournisseurs et autres 
partenaires professionnels pertinents. 

Charte achats responsables, critères environnementaux inclus dans les appels d’offres 
et la sélection des partenaires. 

Référence 
DDR 2015 
page 85 

  

☒ Engagements spécifiques et objectifs pour des années déterminées. 

Stratégie DD jointe et plan de management environnemental ISO 14001. ALTEN a 
contractualisé un approvisionnement en électricité d’origine 100% renouvelable pour 
les trois prochaines années à venir et sur plus de 80% de ses consommations. ALTEN a 
mis en place des E-learnings éco-gestes et éco-conduite pour tous les collaborateurs. 

Référence 
DDR 2015 
page 86 et 
94 
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Critère 10 : La COP décrit les systèmes de management en place pour intégrer les principes 
relatifs à la gestion de l’environnement 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Politique FORCES : intègre l’environnement et le développement durable, Certification 
du Système de management environnemental ISO 14001 : PME (plan de management 
environnemental). 

Référence 
Stratégie DD, 
DDR 2015 

  

☒ Evaluations des risques et impacts environnementaux. 

Dans le cadre de sa certification ISO 14001, renouvelée en 2016, ALTEN réalise son 
Analyse environnementale et remet à jour celle-ci à chaque modification du 
périmètre, évolution des activités et tous les ans si aucun changement. 

Certification 
SME ISO 
14001 

  

☒ Attribution des responsabilités dans l’organisation. 

Personne chargée du DD et de l’ISO 14001 directement rattaché à la Direction Qualité 
et Performance qui se rattache en direct au PDG, Simon AZOULAY. En collaboration 
avec les moyens généraux, l’ensemble des sujets environnement sont réévalués et 
revue trimestriellement. 

DDR 2015 

  

☒ Sensibilisation interne et formation sur la gestion durable de l’environnement pour la direction et les 
employés. 

ALTEN a mis en place des E-learnings éco-gestes et éco-conduite, des Ateliers de 
sensibilisations réalisés sur les sites au plus près des collaborateurs, avec notamment 
un Quizz RSE qui permet de questionner les collaborateurs et leur apporter des 
réponses sur tous les thèmes environnementaux. En insistant toujours sur la 
problématique que ce sont les gestes de tous qui pourront avoir un impact positif 
pour la Planète. 

DDR 2015 

  

☒ Mécanismes de plainte, canaux de communication et autres procédures (par exemple mécanismes de 
dénonciation) pour rapporter des préoccupations ou demander conseil concernant les impacts 
environnementaux. 

A chaque salarié est confié un livret de travail afin de le sensibiliser à ses droits. Le 
Groupe ALTEN a mis en place un nouvel outil "MyAlert" pour inciter les collaborateurs 
à signaler tout dysfonctionnement ou toute situation anormale repérée dans 
l’entreprise. Pour ce qui est des urgences (fuites d'hydrocarbure par exemple) une 
procédure d'urgence et un numéro pour alerter sont communiqué à l'ensemble des 
collaborateurs. Une boite à idée leur permet également de remonter toute suggestion 
positive innovante. Adresse mail DD : alten.csr@alten.fr. 

DDR 2015 

  

☒ Autres bonnes pratiques établies ou naissantes, ou cause de l’omission de ce critère. 

ALTEN a installé sur le toit d’un bâtiment des ruches afin de sensibiliser les 
collaborateurs et contribuer à la sauvegarde de la biodiversité. La flotte de véhicule 
interne a été passé à du tout électrique. Les équipements informatiques mis au rebus 
sont remasterisés et donnés à des associations afin d’être offert à des personnes en 
difficultés (Projet D2A). Les commandes de taxis par les hôtesses sont 
systématiquement des taxis dits « vert » (véhicules hybrides ou électriques). Des 
critères environnementaux sont intégrés dans la plateforme déplacement forçant le 
choix des solutions avec un impact CO2 réduit. La politique voyage est également 
construite autour de critères en faveur de la réduction des impacts 
environnementaux. 

DDR 2015 
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Critère 11 : La COP décrit les mécanismes de contrôle et d’évaluation en place pour 
l’intégration des principes liés à la gestion durable de l’environnement 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

ALTEN possède des indicateurs QHSE qui sont suivis mensuellement au sein de la 
Direction des Moyens Généraux et de la Direction Qualité & Performance. Ces 
indicateurs annuels sont présents dans le document de référence. La Politique 
FORCES intègre l’environnement et le développement durable, Certification du 
Système de management environnemental ISO 14001 : PME (plan de management 
environnemental). 

DDR 2015 

  

☒ Système pour tracer et mesurer la performance basé sur des mesures de performance standardisées. 

La Direction des Moyens Généraux du Groupe a mis en place un reporting mensuel de 
KPIs sur les thématiques suivantes : obligations réglementaires, sureté des sites, 
gestion de l'environnement (consommations des bâtiments, déchets) et sécurité des 
collaborateurs. La Direction Qualité et Performance trace et mesure les KPI RSE. 

Référence 
DDR 2015 
page 98 

  

☒ Examen de la direction pour contrôler et améliorer les résultats. 

Point mensuel avec le PDG pour contrôler les résultats et ajuster les objectifs RSE. 
Point trimestriel avec les moyens généraux. Business reviews avec les partenaires. 
Revue annuelle avec la Direction afin de faire le bilan et fixer les objectifs pour l’année 
suivante. Les indicateurs publiés dans le document de référence font l'objet d'une 
revue par la Direction Financière qui examine les évolutions et la performance des 
KPIs. Ces indicateurs sont vérifiés par les Commissaires aux Comptes. 

DDR 2015 

  

☒ Processus pour gérer les incidents. 

Déclaration des incidents par les moyens généraux, analyse environnementale par la 
DQP et mise en place d’actions préventives et curatives. Pour gérer les incidents 
environnementaux, des procédures/fiches de capacité à réagir sont à disposition des 
collaborateurs. Dispositif de gestion de crises en place. 

Procédures 
internes 

  

☒ Audits ou autres mesures pour contrôler et améliorer la performance des entreprises de la chaîne 
logistique concernant les impacts environnementaux. 

Audits ISO 14001 annuels, Exercices de situation d’urgence annuels. DDR 2015 

  

☒ Résultats de l’intégration des principes relatifs à l’environnement. 

Exemples de résultats : évolution positive du Bilan Carbone, réduction des 
consommations de papier par collaborateur, stabilisation de la consommation d'eau 
par collaborateur; etc. Confère les indicateurs du DDR 2015. 

Référence 
DDR 2015 
page 98 
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Politiques et procédures fiables concernant la lutte contre la corruption 
 
 
Critère 12 : La COP formule des engagements, stratégies ou politiques précis dans le domaine 
de l’anti-corruption 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Trois documents fondateurs du Groupe démontrent un soutien fort de la direction 
envers la lutte contre la corruption: charte développement durable, charte achats 
responsables et charte éthique. 

Référence 
dans le DDR 
2015 

  

☒ Soutien de la direction envers la lutte contre la corruption. 

Le Code Ethique, signé par la Direction, contient une section dédiée à la lutte contre 
la corruption, témoignant de la politique mise en place. 

DDR 2015 

  

☒ Politique formelle et publique de tolérance-zéro pour la corruption. 

Le Code Ethique, signé par la Direction, contient une section dédiée à la lutte contre 
la corruption, témoignant de la politique mise en place. 

DDR 2015 

  

☒ Engagement de se conformer à toutes les lois relatives à la corruption, mise en place de procédures pour 
connaître la loi et surveiller ses évolutions. 

Document unique, engagement du PDG dans le Charte éthique et conformité, Comité 
de surveillance et de veille. 

DDR 2015 

  

☒ Déclaration de soutien aux structures légales régionales et internationales pertinentes (par exemple la 
Convention des Nations Unies contre la corruption). 

Soutien le Pacte des Nations UNIES et respect de ses principes. DDR 2015 

  

☒ Politiques détaillées pour les zones à hauts risques de corruption. 

Travail à venir d’ALTEN via la construction de la cartographie des risques liés à l’éthique. DDR 2015 

  

☒ Politique anti-corruption concernant les partenaires professionnels. 

La Charte Ethique et charte Achats Responsables comportent une section dédiée à la 
corruption et les relations commerciales. 

DDR 2015 

  

☒ Autres bonnes pratiques établies ou naissantes, ou cause de l’omission de ce critère. 

Dans le cadre d’un processus d’intégration de chaque business manager et, compte 
tenu de l’activité de ces derniers, ALTEN a conçu un e-learning global, obligatoire à 
l’arrivée des managers, intégrant par exemple les principes éthiques du groupe, 
l’éthique des affaires. Il sera dispensé à 100% d’ici fin 2016. 

Référence 
interne 
Formations 
et DDR  
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Critère 13 : La COP décrit les systèmes de management en place pour intégrer les principes 

relatifs à la lutte contre la corruption 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Le livret d'accueil transmis à chaque nouvel arrivant soutient la politique anti-
corruption en informant les collaborateurs. Un e-learning à destination des managers 
est également en cours de préparation. 

DDR 2015 

  

☒ Réalisation d’évaluation des risques pour les potentielles zones de corruption. 

Lors des audits RSE, parmi les exigences audités la Charte Ethique et conformité est 
une donnée d’entrée. 

DDR 2015 

  

☒ Procédures des Ressources humaines qui soutiennent l’engagement ou la politique anti- corruption, 
incluant communication et formation pour tous les employés. 

E-learning à destination des managers obligatoire à la prise de poste. DDR 2015 

  

☒ Actions prises pour encourager les partenaires professionnels à prendre des engagements anti-corruption. 

ALTEN est adhérant au Global Compact et le communique. Le Groupe reporte ses 
exigences en matière de corruption auprès de ses fournisseurs et sous-traitants: 
Charte Achats Responsables et Code Ethique. 

DDR 2015 

  

☒ Responsabilité de la direction pour mettre en œuvre les engagements et politiques anti- corruption. 

Mise en place du Comité éthique à l’initiative du PDG. DDR 2015 

  

☒ Canaux de communication (signaux d’alerte) et mécanismes de suivi pour rapporter les préoccupations ou 
demander conseil. 

Dans le cadre de la politique éthique mise en place, une procédure d’alerte existe et 
est associée à des canaux de remonté d’information : MyALERT, CSR adresse mail 
générique pour communiquer avec le responsable RSE. 

DDR 2015 

  

☒ Comptabilité interne et procédures d’audits concernant l’anti-corruption. 

A venir avec les audits RSE dans tous les pays. De nombreuses procédures internes 
prennent en compte ce principe de non corruption. 

DDR 2015 
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Critère 14 : La COP décrit les mécanismes de contrôle et d’évaluation en place pour 

l’intégration des principes liés à l’anti-corruption 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Les activités planifiées de contrôle et d'évaluation sont les suivantes : Comité Éthique 
et Conformité, canaux d'alerte, e-learning 

DDR 2015 
Charte 
Ethique 

  

☒ Examen de la direction pour contrôler et améliorer les résultats. 

Les Comités éthiques permettent à la Direction de contrôler que les principes 
d’intégrité et les principes éthiques édictés par ALTEN dans sa Charte et ainsi prendre 
les mesures d’amélioration nécessaire. 
Le rôle du Comité éthique est : d’analyser les risques, déployer les plans d’actions, 
faire contrôler la bonne application des règles et dans un second temps de recueillir 
les alertes, les analyser pour enfin les traiter. 

Information 
interne et 
Charte 
éthique 

  

☒ Processus pour gérer les incidents. 

De nombreux processus sont incrémenté de moyens de contrôle pour assurer le 
principe lié à l’anti-corruption (voir ci-dessus). 

Information 
interne 

  

☒ Résultats de l’intégration des principes relatifs à la lutte contre la corruption. 

Aucun incident en 2015. Information 
interne 

  

☒ Autres bonnes pratiques établies ou naissantes, ou cause de l’omission de ce critère. 

La formalisation des procédures de lutte contre la corruption vont être formalisées 
dans le système de management de la qualité pour les procédures de comptabilité en 
2016. 

Information 
interne 
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Agir pour soutenir les objectifs plus larges des Nations Unies 
 
Les objectifs plus larges des Nations Unies se réfèrent à une gamme de problèmes globaux – basés sur les défis 
internationaux les plus capitaux et chroniques : 
 
 
Critère 15 : La COP décrit les contributions du cœur de métier aux objectifs et problématiques 
plus larges de l’ONU 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Les femmes et les hommes qui composent le groupe ALTEN constituent le moteur de 
son activité. ALTEN met donc en place une politique de gestion du capital humain 
dynamique tournée vers la diversité et le développement des compétences.  
Le Groupe contribue également à la préservation de l'environnement à travers sa 
politique globale de Qualité, Sécurité et de Développement Durable "FORCES". Les 
Documents fondateurs ALTEN et le DDR 2015 sont pleins d’exemples de l’engagement 
d’ALTEN. 

DDR 2015 

  

☒ Aligner la stratégie du cœur de métier avec un ou plusieurs Objectifs des Nations Unies pertinents. 

Les travaux de la Direction R&D sont sans but lucratif direct et permettent de faire de 
la recherche pour contribuer aux objectifs et problématiques élargies des Nations 
Unies, notamment :  
La sécurité globale et la maitrise des risques ; 
La mobilité durable ; 
La performance énergétique ; 
La qualité de vie et les services aux consommateurs.  

 

Référence 
dans la COP 

  

☒ Développement de produits, services et de modèles d’entreprises qui contribuent aux objectifs et thèmes 
des Nations Unies. 

Conscient que ses activités et les secteurs dans lesquels il opère lui confèrent une 
responsabilité environnementale indirecte auprès de ses clients, ALTEN s’engage à 
développer des solutions innovantes et durables. Voir ci-dessus. 

Référence 
DDR 2015 
page 74 

  

☒ Adopter ou modifier les procédures opérationnelles pour maximiser la contribution aux objectifs et thèmes 
des Nations Unies. 

Nos processus prennent en compte nos politiques et donc les problématiques de 
l’ONU. 

Référence 
dans la COP 

  

☒ Autres bonnes pratiques établies ou naissantes, ou cause de l’omission de ce critère. 

ALTEN a de nombreux partenariats avec les écoles, les associations d’utilité publique, 
le SYNTEC, et parallèlement s’investit dans le mécénat et le sponsoring contribuant 
ainsi aux objectifs et problématiques de l’ONU. Exemples concrets : Partenariat avec 
l’association Elles bougent (Education et égalité des sexes), l’installation des ruches 
partenariat ALTEN, Société Générale et Green Affair (préservation de la biodiversité). 
De plus ALTEN a mis en place une valorisation interne de ses salariés par la mise en 
place des AWARDS, un système permettant aux collaborateurs et à leur hiérarchie de 
mettre en lumière des projets ou performances d’équipe, de collaborateurs. 

DDR 2015 
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Critère 16 : La COP décrit des investissements stratégiques sociaux et de philanthropie 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

ALTEN a de nombreux partenariats avec les écoles, les associations d’utilité publique, 
le SYNTEC, et parallèlement s’investit dans le mécénat et le sponsoring contribuant 
ainsi aux objectifs et problématiques de l’ONU. Exemple concret : Partenariat avec 
l’association Elles bougent (Education et égalité des sexes), l’installation des ruches 
partenariat ALTEN, Société Générale et Green Affair (préservation de la biodiversité). 
De plus la Direction R&D a une véritable créativité pour ces sujets. 

Référence 
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☒ Rechercher des investissements sociaux et des contributions philanthropiques liés au cœur  de  métier  ou  
au  contexte  opérationnel  de  l’entreprise, en tant que partie intégrante de sa stratégie de développement 
durable. 

Le Groupe réalise des actions en faveur du mécénat de compétences. Par exemple : - 
ALTEN a créé un département d’aide aux associations (D2A) pour proposer 
gratuitement du matériel informatique et du développement d’outils à des 
associations caritatives ou d’intérêt général- Dans le cadre de son programme de 
sponsoring interne, ALTEN a décidé de soutenir l'association Colombbus, dont les 
objectifs consistent à favoriser une utilisation « active » de l’ordinateur, sensibiliser 
aux domaines du numérique, permettre la réussite de tous et l’égalité des chances, 
valoriser la créativité et l’esprit d’entreprendre.- Le Groupe a créé en 2010 d'un fond 
de dotation (Alten fund for engineering) pour la valorisation des métier de l'ingénieur. 

Référence 
dans la COP 

  

☒ Coordonner ses efforts avec d’autres organisations et initiatives pour amplifier- et ne pas nier ou dupliquer- 
les efforts d’autres contributeurs. 

Partenariat Elles bougent, membre Global Compact Advanced, Participation au club 
RSE au SYNTEC, Membre CDP et ECOVADIS. 

Référence 
dans la COP 

  

 
Critère 17 : La COP décrit une prise de position et un engagement en matière de politique 
publique 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Participation active pour influencer positivement les évolutions RSE auprès du 
SYNTEC. 

Référence 
dans la COP 

  

☒ Engagement public sur l’importance d’agir sur un ou plusieurs objectif(s)/thème(s) des Nations Unies. 

Le PDG d'ALTEN incite les collaborateurs du Groupe à s'engager dans la démarche 
Développement Durable mise en place. 

Référence 
dans la COP 

  

☒ Encourager les dirigeants d’entreprises à participer à des sommets, conférences et autres importantes  
interactions  au  sujet  des  politiques  publiques  en  relation  avec  un  ou plusieurs objectif(s)/thème(s) 
des Nations Unies. 

ALTEN soutient aux côtés de ses pairs le Global Compact en France ainsi qu'aux Etats-
Unis. 

Référence 
dans la COP 
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Critère 18 : La COP décrit des partenariats et une action collective 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

ALTEN a de nombreux partenariats avec les écoles, les associations d’utilité publique, 
le SYNTEC, et parallèlement s’investit dans le mécénat et le sponsoring contribuant 
ainsi aux objectifs et problématiques de l’ONU. Exemple concret : Partenariat avec 
l’association Elles bougent (Education et égalité des sexes), l’installation des ruches 
partenariat ALTEN, Société Générale et Green Affair (préservation de la biodiversité). 
De plus la Direction R&D a une véritable créativité pour ces sujets 

Référence 
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☒ Développer et implémenter des partenariats avec des organisations publiques ou privés (entités des 
Nations Unies, Gouvernement, ONG ou autres) sur le cœur de métier, les investissements sociaux et/ ou  
«advocacy». 

En tant que leader européen de l’Ingénierie et du Conseil en Technologies, le Groupe 
ALTEN s'attache à valoriser les métiers de l'ingénieur et créer des vocations auprès 
des étudiants, et notamment des jeunes filles. Pour ce faire, ALTEN s'engage dans les 
écoles et développe de multiples liens de proximité avec les futurs jeunes diplômés 
pour les ouvrir au monde de l'entreprise : Job Tour, simulations d’entretiens, ateliers 
CV, conférences métiers, témoignages de consultants, etc. Le Groupe tisse également 
de nombreux partenariats privilégiés avec des associations de représentation des 
étudiants ou de promotion (interne et externe) des carrières scientifiques et des 
métiers de l’ingénierie : Confédération Nationale des Junior-Entreprises ; Pasc@line ; 
Elles Bougent ; ou encore « Les Elles d’ALTEN ».  Enfin, ALTEN soutient des initiatives 
et projets menés par des ingénieurs d’exception dans le cadre de plusieurs trophées 
nationaux ou locaux : par exemple, le Prix des Ingénieurs de l’Année ; le Trophée des 
Femmes de l’Industrie ; le Prix de l’Ingénieur du Futur ; le concours Open Mind ; ou 
encore le challenge « les 48 heures de l’innovation ».  

Référence 
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☒ Rejoindre  des  pairs  de  l’industrie,  des  entités  des  Nations  Unies  et/ou  des  parties prenantes sur des 
initiatives contribuant à la résolution des défis communs et des dilemmes  au  niveau  local  ou  global,  
avec  un  accent  sur  les  initiatives  prolongeant l’impact positif de l’entreprise sur sa chaîne de valeur (cf. 
critère 2).. 

ALTEN montre un engagement fort et participatif auprès du SYNTEC (Club RSE) et à la 
Revue par les pairs du Global Compact. Sa participation est active aux Workshop RSE 
des clients. L’entreprise est également présente au conseil d’administration de 
l’association « Elles bougent ». 

Référence 
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Gouvernance et leadership de la Responsabilité Sociétale des Entreprises 
(RSE) 
 
 
Critère 19 : La COP décrit l’engagement du Président et de la direction 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Le rattachement de la RSE directement au PDG d‘ALTEN. Référence 
DDR 2015 
page 46 

  

☒ Le  Président  délivre  un  engagement  public  explicite,  démontre  un  leadership  personnel concernant le 
développement durable et l’engagement envers le Pacte Mondial. 

Engagement public et explicite d’engagement envers Global Compact dans la lettre 
d’introduction du PDG inclue dans le Reporting annuel. 

Référence 
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☒ Le  Président  promeut  des  initiatives  améliorant  la  durabilité  du  secteur  d’activité  de l’entreprise et 
conduit le développement de standards pour l'industrie. 

ALTEN est engagé pour la mise en place de pratiques responsables au côté du SYNTEC 
Ingénierie. 

Référence 
DDR 2015 
page 46 

  

☒ Le Président mène l'équipe de direction exécutive dans la conception de la stratégie de développement 
durable, définissant les buts et surveillant leur mise en œuvre. 

Rattachée directement au PDG la RSE est définie avec et validée par le Président. Référence 
DDR 2015 
page 46 

  

☒ Intégrer  les  critères  de  développement  durable  et les  principes  du Global  Compact  aux objectifs et 
programmes d'intéressement pour le PDG et l'équipe de direction. 

Selon les Directions, des objectifs sont déterminés orientés Développement Durable.  Information 
interne 
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Critère 20 : La COP décrit l’adoption par le Conseil d’administration et la surveillance 

 

☒ Le Conseil d’administration (ou équivalent) assume la responsabilité et la surveillance de la stratégie et de 
la performance long terme de la RSE. 

La stratégie RSE et ses objectifs sont validés au plus haut niveau décisionnel puisqu’à 
présent rattachée directement à la Présidence d’ALTEN. Le conseil d’administration 
valide le Document de référence y compris les sections 3 et 4. Les éléments 
principaux de la stratégie RSE sont présentés au Conseil d’administration. 

Référence 
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☒ Le Conseil d’administration établit, où cela est possible, un Comité de suivi ou attribue la RSE à un membre 
du Conseil. 

Les fonctions en charge de la RSE sont directement attachées à la Présidence d’ALTEN 
qui est membre du conseil d’administration. 

Référence 
dans la COP 

  

☒ Le Conseil (ou le Comité), où cela est possible, approuve le reporting formel en matière de RSE 
(Communication sur le Progrès). 

Le reporting RSE est validé par la Direction et déployé sur tous les sites en français et 
en anglais. 

Référence 
dans la COP 
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Critère 21 : La COP décrit l’implication des parties prenantes 

 

☒ Politiques, procédures et activités pertinentes que l’entreprise planifie d’entreprendre pour remplir ce 
critère, y compris des objectifs, plannings, mesures et ressources humaines dédiées. 

Stratégie définie avec des objectifs et un planning issu de la consultation des parties 
prenantes, des indicateurs de performance sont en cours. Une personne chargée de 
la RSE et du Développement durable gère à plein temps les activités liées : politiques, 
procédures, sensibilisation, collecte des attentes et exigences parties prenantes 
relayées également par les services opérationnels. Un réseau de correspondants par 
site, filiale, pays est en cours. Une cartographie des parties prenantes a été réalisée. 
Des dispositifs spécifiques de communication ont été mis en place afin d’être en 
contact avec les candidats, les étudiants, les écoles et universités et les salariés (nos 
parties prenantes de rang 1) 

Référence 
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☒ Responsabilité de l’entreprise publiquement reconnue pour ses impacts sur les parties prenantes internes 
et externes. 

La responsabilité d’ALTEN est publiquement reconnue : notation Ecovadis 74/100, 
Certification Top employeur, Winner du Leadership Index, notation 100B à 
l’évaluation CDP, Distinction Advanced du Global Compact, Rapport annuel RSE 
publiquement accessible.  

Référence 
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☒ Définir les stratégies de développement durable, les objectifs et les politiques en consultation avec les 
parties prenantes clés. 

La matrice de matérialité a été construite en fonction de deux critères essentiels : 
l’importance pour les parties prenantes et l’impact sur le business de l’entreprise et 
donc la réponse aux exigences des parties prenantes. Un comité de veille se réunit 
semestriellement avec les parties prenantes pour améliorer notre concordance avec 
leurs attentes. 

Référence 
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☒ Consulter les parties prenantes concernant les dilemmes et défis de mise en œuvre et les inviter à prendre 
activement part à l'examen de la performance. 

Un questionnaire est prêt à être mis à disposition des parties prenantes en 2016 pour 
mise à jour et la bonne adéquation de la stratégie RSE avec ses parties prenantes. La 
boite à idée permet de récolter les exigences et attentes des parties prenantes 
identifiées. Un quizz développement durable en cours de diffusion permettra 
également de collecter les avis et niveau de cohérence avec les attentes des parties 
prenantes. MyALERT permet aux collaborateurs de signaler tout dysfonctionnement 
ou situation anormale 

Référence 
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☒ Établir des canaux de communication pour s’engager avec les salariés et autres parties prenantes pour 
entendre leurs idées, aborder leurs préoccupations et protéger «les plaignants». 

Sur l’Intranet : MyALTEN, l’adresse mail alten.csr@alten.fr, le questionnaire, la boite à 
idée, le quizz développement durable, sont les outils qui contribuent à s’assurer d’une 
bonne communication et capter les attentes des parties prenantes. 

Référence 
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☒ Autres bonnes pratiques établies ou naissantes, ou cause de l’omission de ce critère. 

Un concours ALTEN Ideas est également en cours de construction. Information 
interne 
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GLOSSAIRE 
 
Achat responsable : Les achats responsables parfois appelés achat éco-responsable ou durable consistent en 
l’intégration des critères de développement durable dans les pratiques d’achats 
 
Bâtiment Basse Consommation (BBC) : Le terme bâtiment basse consommation (BBC) laisse entendre bâtiment « 
énergétique ». Un bâtiment basse consommation est un bâtiment dont on a travaillé sur la performance 
énergétique et dont la consommation énergétique lui permettant de se chauffer est améliorée comparée à des 
bâtiments standards. 
 
Bâtiment HQE : Un Bâtiment HQE est un bâtiment qui répond à un ensemble d’objectifs visant à limiter à court et 
long terme les impacts environnementaux de celui-ci. 
 
Bilan Carbone : Evaluation des émissions de GES ( Gaz à Effet de Serre ) d’une activité humaine ( industrielle, 
professionnelle, domestique, … ). 
 
Biodiversité : Diversité du vivant peuplant un écosystème. 
 
Carbone Disclosure Project (CDP) : Le CDP constitue un secrétariat chargé de coordonner la collaboration des 
investisseurs institutionnels à propos de la problématique du changement climatique. 
 
Développement durable (DD) : développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité 
des générations futures à répondre aux leurs. 
 
DDR : Document De Référence 
 
Eco-conduite : Écoconduite - Eco-conduite - Conduite Eco-citoyenne Conduite économe, économique et 
écologique. L’écoconduite consiste à appliquer des conseils et des techniques de conduite qui permettent de 
réduire sa consommation de carburant pour un trajet donné, quel que soit le véhicule utilisé. La gestion efficace 
de l’ampleur des accélérations est l’un des principes les plus importants de l’écoconduite. Les formations à l'éco-
conduite permettent de réaliser en moyenne 20% d'économie de carburant. Utiliser le frein moteur, accélération 
douce, anticiper les arrêts, sont les grands axes de la conduite éco-citoyenne. L’éco-conduite réside 
essentiellement dans la sérénité du conducteur et dans un peu de bon sens. C’est une façon de conduire, une 
attitude générale qui se traduit par un meilleur respect des règles et de ceux qui nous entourent. Au final, tout le 
monde y gagne. Bien respectés, différents conseils permettent de moins polluer et d’optimiser sérieusement le 
budget carburant. Point commun, ils ne sollicitent aucun investissement, si ce n’est un peu de patience. 
Consacrer du temps à la préparation de son véhicule, de son itinéraire, puis diminuer sa vitesse, s’avèrent 
forcément rentable. Prenez votre temps, c’est de l’argent et une réelle contribution pour la planète. 
 
E-learning : Apprentissage en ligne. 
 
GRI : Global Reporting Initiative. Structure qui crée un cadre de travail commun pour l'élaboration des rapports 
développement durable. 
 
Global Compact : Le Global Compact ou Pacte mondial en français est une initiative des Nations Unies lancée en 
2000 afin d’inciter les sociétés à travers le monde à adopter une attitude socialement responsable en 
s'engageant à intégrer et à promouvoir des principes relatifs aux droits du travail aux droits de l'homme au 
développement durable et à la lutte anti-corruption. 
 
ISO 14000 : La série des normes ISO 14000 désigne toutes les normes concernant le management 

environnemental. 

Matrice de matérialité ou test de matérialité : C’est une approche méthodologique qui permet d’identifié et de 
hiérarchiser les enjeux RSE d’une entreprise. Après avoir déterminé les enjeux RSE de l’entité, on prend en 
compte le degré d’importance apporté à chaque enjeu par les parties prenantes et le degré d’importance de 
chaque enjeu pour le business de l’entreprise. 
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Monitoring : Technique permettant de contrôler, d'analyse, de surveiller, etc. 
 
ONU : Organisation des Nations Unies. 
 
Parties prenantes : Des parties prenantes sont des acteurs individuels ou collectifs concernés par des projets ou 
des décisions. 
 
Reporting : Compte rendu. 
 
RSE : Responsabilité Sociale des Entreprises. La RSE ou responsabilité sociale des entreprises est une démarche 
volontaire de conduite des affaires des entreprises, qui reflète la contribution des entreprises au développement 
durable lequel est défini comme "le développement qui répond aux besoins présents sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre à leurs propres besoins". La RSE est applicable aux entreprises quel 
que soit leur secteur, leur taille ou encore leur marché. Il est cependant évident que la profondeur et la portée de 
leur engagement en la matière varient en fonction de leurs spécificités. Davantage d’entreprises mettent 
l’emphase sur l’aspect opérationnel de la RSE plutôt que sur une approche formelle. Le Portail RSE vise à 
proposer un référentiel qui s’applique raisonnablement aux entreprises, en tenant compte de leurs moyens et de 
leurs limites afin de les faire évoluer dans leur quête permanente d’amélioration et de développement. Les 
recommandations en matière de RSE permettront aux entreprises d’équilibrer et d’intégrer leurs impératifs 
économiques, environnementaux et sociaux tout en répondant aux attentes de leurs actionnaires. Portail RSE 
désire que les entreprises adoptent la RSE avec le souci légitime d’obtenir à terme un net avantage concurrentiel 
et de stimuler l’innovation des entreprises tout en répondant aux exigences du marché. A cette fin, chacune des 
recommandations est accompagnée d’une description des avantages à viser par l’entreprise. Le respect des lois 
et des réglementations par les entreprises quant aux objectifs sociaux, environnementaux et économiques 
établit le niveau de base de la performance de toute entreprise à l’égard de la RSE, alors que celle-ci comprend 
les engagements et les activités volontaires de l’entreprise qui dépassent ce fondement de conformité légale. * 
La traduction en anglais de RSE est : CSR pour Corporate Social Responsibility. 
 
Rapport RSE : Il présente les informations environnementales et sociétales détaillées de l’entité. 
 
Sociétal : Relatif à la société. 
 
 


